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4.
Objet:

Résolution du Parlement européen sur le financement de Natura 2000 [2004 / 2164(INI)]
Cette résolution fait suite à la communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen concernant le financement de Natura 2000, du 15 juillet 2004 [COM(2004) 431 final].

5.
Contexte:

La communication au Conseil et au Parlement européen concernant le financement de Natura 2000 expose les idées de la Commission sur la manière dont le cofinancement communautaire devrait soutenir l’établissement et la gestion du réseau Natura 2000. La création de ce réseau de sites protégés au niveau communautaire est l’une des principales dispositions de la directive « Habitats » (92/43/CEE). L’article 8 de cette directive prévoit un cofinancement communautaire pour contribuer à la mise en place du réseau.

Dans la communication, il est proposé d’intégrer le futur cofinancement dans les instruments financiers existants, conformément à la pratique actuelle. Bien que des estimations détaillées du financement actuel ne soient pas disponibles, d’importantes sommes provenant des Fonds structurels et du Fonds de développement rural ont été utilisées pour la mise en place et la gestion du réseau. Il n’est pas proposé de créer un nouvel instrument financier, car il ferait double emploi avec les modalités de financement existantes. C’est pourquoi la mise en place du réseau Natura 2000 sera cofinancée dans une large mesure par des fonds communautaires provenant des Fonds structurels et du Fonds de développement rural. Il n’est toutefois pas possible de fixer un objectif pour le niveau de ce financement, étant donné que le montant final des dépenses dépendra de la priorité donnée à Natura 2000 dans les différents programmes des États membres.
6.
Évaluation de la résolution du PE:

Généralités:

Cette résolution a été adoptée à une très large majorité (460 pour, 28 contre et 13 abstentions). Elle représente un large consensus de l’ensemble des partis sur la question.

Même s’il se félicite de l’option d’intégration proposée par la Commission, le PE demande que des garanties fermes soient prévues pour assurer un financement adéquat du réseau Natura 2000.

Points particuliers:

· Le PE estime que les règlements proposés concernant le Fonds de développement rural, les Fonds structurels et LIFE+ ne reflètent pas adéquatement les besoins du réseau Natura 2000, étant donné que, notamment, la protection de la biodiversité pourrait aller à l’encontre d’autres objectifs/projets socio-économiques, en l’absence de compétences adéquates en matière de conservation de la nature au sein des administrations responsables de la gestion du développement (§ 8).

· Le PE demande qu’un fonds spécial pour la protection de la biodiversité soit prévu dans la proposition concernant LIFE+, afin d’assurer après 2006 un financement de la gestion du réseau Natura 2000 qui viendrait compléter les fonds communautaires et nationaux (§ 5). Ce fonds serait utilisé en particulier à des fins d’investissements en matière de conservation de la nature, de recherche, d’information et de sensibilisation ainsi que de coopération transfrontalière avec des pays tiers (§ 11).

· En outre, le PE demande que des modifications soient apportées à la proposition de règlement du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion afin d’inclure une référence spécifique à Natura 2000 (§ 12 et 13).

· La Commission est invitée à tenir le PE informé de la mise en place de l’approche intégrée dès que les résultats concernant les Fonds structurels, le Fonds de développement rural et le Fonds de la pêche seront connus et, dans l’hypothèse où aucun fonds spécifique ne serait prévu pour le réseau Natura 2000, à proposer un fonds spécial pour le réseau Natura 2000 (§ 14).

7.
Réponse à la résolution:

La Commission se félicite de la réponse du Parlement européen à sa communication sur le financement de Natura 2000 et remercie Mme Auken pour son rapport.

La Commission note avec intérêt que le Parlement européen est d’accord avec la Commission sur le principe de l’approche d’intégration pour le financement de Natura 2000, en soulignant que l’achèvement et la gestion adéquate du réseau Natura 2000 sont essentiels pour préserver la biodiversité dans l’UE, compte tenu de l’objectif 2010 que la Communauté s’est fixé.

La Commission se félicite de l’intérêt et de l’engagement du Parlement européen en vue d’atteindre cet objectif en assurant une mise en œuvre effective de Natura 2000, ainsi que du fait que le Parlement européen reconnaît l’importance de cofinancer le réseau.

La Commission note néanmoins que la résolution du Parlement européen contient des critiques à l’égard des propositions actuelles de la Commission, comme celles concernant le Fonds de développement rural, les Fonds structurels ou LIFE+, qui sont actuellement examinées par le Parlement. Celui-ci a ainsi la possibilité de formuler des propositions détaillées lors des discussions en cours, afin d’assurer la cohérence avec sa résolution sur le financement de Natura 2000.

La Commission ne manquera pas d’examiner attentivement toute modification que le Parlement proposera lors de l’examen des règlements financiers actuellement en cours.
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